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Convention collective de travail de la branche automobile du canton du Valais 
 
Modifications 

 
Art. 35 – Durée, résiliation 
 
1.  La CCT est adoptée en séance de la commission paritaire plénière du 27 novembre 2019. 

Elle porte effet jusqu’au 31 décembre 2024. 
Elle peut être résiliée la première fois moyennant un préavis donné par écrit jusqu’au 30 septembre 
2023 au plus tard. Faute d’être dénoncée, elle se renouvellera tacitement d’année en année, le délai 
de résiliation étant le 30 septembre de chaque année suivante. 

 
2. Inchangé. 

 
 
Annexe 

 
Art. 7 – Salaires 
 
1. La présente annexe a été conclue en tenant compte de l’indice des prix à la consommation au 31 

octobre 2022, arrêté à 112.6 (mai 2000). 

2. Tous les salaires réels sont augmentés de 2.5% mais au maximum de Fr. 130.-/mois ou de 

 Fr. 0.70/heure dès le 1er janvier 2023. 

3. Pour les travailleurs ayant jusqu’à 3 années d’expérience, les salaires minima suivants par 
catégorie sont au 1er janvier 2023:  
- Conseiller/ère à la clientèle dans la branche automobile avec formation technique préalable 

de la branche : salaire ci-dessous en fonction de la formation technique 

- Mécatronicien/ne d’automobiles CFC  ........................................................  Fr. 4'750.- / Fr. 25.80 

- Mécanicien/ne en maintenance d’automobiles CFC  ................................  Fr. 4'350.- / Fr. 23.60 

- Gestionnaire de vente / du commerce de détail CFC ................................  Fr. 4'250.- / Fr. 23.10 

- Vendeur/se en pièces détachées, assistant/e du commerce de détail AFFP 

  .....................................................................................................................  Fr. 4'050.- / Fr. 22.00 

- Assistant/e en maintenance d’automobiles AFFP .....................................  Fr. 4’150.- / Fr. 22.55 

- Ouvrier/ère de garage ...................................................................................  Fr. 4’050.- / Fr. 22.00 

4. Pour les travailleurs dès leur 4ème année d’expérience, il a été arrêté les salaires minima 
suivants par catégorie au 1er janvier 2023 : 
- Electromécanicien/ne et/ou diagnosticien/ne d’automobiles (brevet) 

   .........................................................................................................................  Fr. 5'450.- / Fr. 29.60 

- Conseiller/ère à la clientèle dans la branche automobile avec formation technique préalable 
de la branche : salaire ci-dessous en fonction de la formation technique 

- Electricien/ne – électronicien/ne en automobile CFC ...............................  Fr. 5’070.- / Fr. 27.55 

- Mécatronicien/ne d’automobiles CFC .........................................................  Fr. 5'200.- / Fr. 28.25 

- Mécanicien/ne en automobile CFC ..............................................................  Fr. 5’070.- / Fr. 27.55 

- Mécanicien/ne en maintenance d’automobiles CFC .................................  Fr. 4’800.- / Fr. 26.05 

- Réparateur/trice en automobile CFC...........................................................  Fr. 4'800.- / Fr. 26.05 

- Gestionnaire de vente / du commerce de détail CFC ................................  Fr. 4'720.- / Fr. 25.65 

- Vendeur/se en pièces détachées, assistant/e du commerce de détail AFFP 

   .........................................................................................................................  Fr. 4'400.- / Fr. 23.90 

- Assistant/e en maintenance d’automobiles AFFP .....................................  Fr. 4'495.- / Fr. 24.40 

- Ouvrier/ère de garage ...................................................................................  Fr. 4’150.- / Fr. 22.55 
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5. Au 1er janvier 2023, le salaire d’un/e carrossier/ère peintre, carrossier/ère – tôlier/ère ou d’un/e 
serrurier/ère sur véhicule CFC est de Fr. 4'350.- (Fr. 23.60/heure) jusqu’à la fin de la 3ème année 
d’expérience et Fr. 4'800.- (Fr. 26.05/heure) ensuite. Le salaire d’un/e ouvrier/ère de carrosserie est 
de Fr. 4'050.-(Fr. 22.00/heure), respectivement Fr. 4'150.-(Fr. 22.55/heure). 

 
6. Inchangé 
 
7. Inchangé 
 
 

Art. 8 – Durée, résiliation 
 
1. Inchangé 
 
2. Elle reste valable jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
3. Inchangé 
 
 
 
La partie restante de cette annexe demeure inchangée. 


